
 
Conseil du 2 décembre 2021 Pôle : Services Techniques Directeur 

Jérôme TOURNIER 

RAPPORT N°21 : PROJET D’OPTIMISATION DE LA COLLECTE –  

POLITIQUE DÉCHETS 2022-2026 

Vu le Code des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les différents textes réglementaires relatifs à la gestion des déchets, fixant des objectifs de 

réduction des déchets, à savoir la LTECV, la loi Economie Circulaire, la Loi AGEC et le PRGD annexé de 

son SRADDET, 

 

Vu le PLPDMA en cours d’élaboration, 

 

Vu l’avis favorable de la commission Déchets du 23/09/21 

 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 3/09/21 et du 05/11/2021    

 

Afin de poursuivre l’atteinte des différents objectifs réglementaires, 

 

Afin de répondre aux attentes des usagers en termes de niveau de service, 

 

Afin de maitriser l’impôt lié à la gestion des déchets, de plus en plus coûteuse, 

 

Ambert Livradois Forez souhaite réformer et optimiser le service de collecte des Déchets, tel que 

présenté et défini dans le document joint en Annexe à la présente délibération. 

 

Le Président rappelle qu’en terme de gestion des déchets, nous sommes à la croisée des chemins.  

 

L’Etat, dans un objectif de développement durable, pousse à travers la réglementation, les taxes, … 

les EPCI en charge de la gestion des déchets à agir plus vite et plus fort pour la réduction des déchets 

non recyclables. 

Le Président rappelle que le conseil communautaire par sa délibération n°19 du 4 mars 2021, a déjà 

défini une partie de la stratégie pour Ambert Livradois Forez et en particulier le refus : 

- d’un service « mécanisé », nécessitant des investissements très importants et une 

réduction forte des effectifs de collecte, pour un coût finalement supérieur (= volonté de 

conserver l’économie des déchets sur le territoire), 

- d’un service de collecte éloigné des habitants, et ne prenant pas en compte la spécificité 

géographique de notre territoire (morcellement de l’habitat) et la population âgée, par la 

réduction drastique du nombre de points de collecte. 

 

Le projet proposé acte donc ces choix et définit une stratégie de proximité qui, sauf dispositions 

réglementaires, s’appliquera à minima pour la période 2022-2026. C’est une orientation assumée pour 

le service à l’usager.  

 

Ce n’est pas une orientation majoritaire actuellement dans les autres EPCI français, qui réorientent 

leur stratégie sur une réduction des coûts de collecte par l’éloignement du service à l’habitant, alors 



 

qu’Ambert Livradois Forez fait le choix de maintenir à coût constant son service de collecte, et vise un 

maintien de ses coûts de traitement des déchets, pour plus de valorisation/recyclage. 

 

Le projet vise le maintien de la TEOM à taux constant sur le mandat.  

La mise en place du projet étant échelonnée sur 2 années, le présent document sera adjoint au 

règlement de collecte en vigueur, afin que l’ancienne organisation de la collecte, se superpose avec la 

nouvelle organisation. Fin 2023, le présent projet sera intégré totalement au règlement de collecte 

 

Il est proposé au Conseil : 

 

Sur proposition du Président, 

 

Délibération,  

 

il vous est proposé :  

- d’approuver le projet et de l’adjoindre au Règlement de collecte jusqu’à novembre 2023 ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à mettre en œuvre le projet, proposé (cf. annexe) et déployer 

les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs fixés ; 

- de charger Monsieur le Président de l’ensemble des démarches nécessaires à la réalisation de la 

présente délibération. 


